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I. Principe 
 

L’intégration des données TE dans la base de données IGN s’est faite en deux étapes : 

- Une étape automatique pour la majorité des cas ; 

- Une étape manuelle pour traiter les cas limites. 

L’opérateur en charge de cette phase manuelle n’a pas pu les traiter intégralement car certains cas nécessitent d’avoir une connaissance 

métier. C’est l’objet des pastilles bleues qui apparaissent sur la carte. 

 

II.  Pas à pas 
 

Consulter un signalement 
 

Dans l’onglet « Outil cartographique », la procédure à suivre pour consulter un signalement : 

1- Bien sélectionner la couche de travail « Signalements » 

2- Utiliser l’outil « Sélectionner » 

3- Cliquer sur la pastille bleue 
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Traiter le signalement 
 

                                          

1- La description du signalement s’affiche 

2- On peut voir dans ce cas que le rond-point n’a pas été pris 

en compte lors de la phase automatique (diverses raisons 

possibles) 

3- Effectuer la modification, si nécessaire. Il peut s’agir d’un 

faux positif. 
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Supprimer un signalement 
 

Après traitement du signalement, cliquer sur la fiche  

 

 

La page détaillée du signalement s’ouvre : 

       

 

 

 

 

 

 

 

 

        Cliquer sur « Répondre à ce signalement ». 
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             Cliquer sur « Pris en compte » 


